
Zeitschrift: Revue suisse : la revue des Suisses de l'étranger

Herausgeber: Organisation des Suisses de l'étranger

Band: 34 (2007)

Heft: 4

Rubrik: En bref

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 30.10.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


EN BREF

Deux présidentes sur le Léman

La présidente de la Confédération

a dû mettre en pratique

ses notions d'espagnol. Mme

Calmy-Rey a accueilli la présidente

du Chili, Michelle Bache-

let, en visite d'Etat pendant
deux jours en Suisse. Toutes

deux se sont notamment
rendues à l'Ecole polytechnique
de Lausanne (EPFL), au Comité

international de la Croix-Rouge
ainsi qu'au Conseil des droits de

l'homme. Mme Calmy-Rey a

aussi passé quelques jours en

Espagne ou elle a rencontré son

homologue espagnol ainsi que
le roi.

Inondation meurtrière

en Suisse

La nuit du 8 juin, de violents

orages ont frappé la Suisse.

Dans la région de Huttwil (BE),
de nombreux cours d'eau ont
débordé et endommagé près de

500 maisons. Trois personnes

ont perdu la vie, dont une noyée

par les flots chez elle. Les dégâts

sont estimés à 40 millions de

francs. Autres cantons touchés

par les fortes intempéries: Lu-

cerne, Bâle, Thurgovie, Schaf-

fhouse et Zurich.

Ouverture du Lötschberg
Couronnement d'une décennie

de travaux: le tunnel de base du

Lötschberg a été inauguré le 15

juin par le ministre des Transports,

Moritz Leuenberger. Le

train parcourt les 34,6 km du 3e

plus long tunnel au monde en 17

minutes.

Agréables touristes suisses

Selon un sondage réalisé auprès
de 15 000 hôtels européens, les

Suisses sont troisièmes au

hit-parade des touristes préférés

des hôteliers. Lesjaponais

occupent la tête du classement

et les Américains arrivent en
2e position.

Droit de vote à 16 ans
Le canton de Claris fait œuvre
de pionnier. La Landsgemeinde

a accepté d'accorder le droit
de vote à 16 ans au niveau
cantonal. Cette première suisse

relance le débat dans les autres

cantons et au niveau fédéral.

A Fribourg, les jeunesses socialistes

ont lancé une motion
populaire.

La victoire des nantis
Le procès pénal de la débâcle

de Swissair s'est conclu par
l'acquittement des 19 inculpés.

Le Tribunal de district de

Biilach (ZH) n'a retenu aucun
chef d'accusation et accordé

des dédommagements de 3

millions de francs au total. Le dernier

patron de Swissair se voit
même allouer une indemnité
de 488 000 francs. Cette relaxe

a suscité l'insatisfaction générale.

La justice a-t-elle

vraiment été rendue? Pour tous
les anciens employés de la

compagnie, la question reste

ouverte. Désormais les attentes

se focalisent sur les procédures
civiles.

Anticonstitutionnel
Le Tribunal fédéral a jugé les

impôts dégressifs d'Obwald

anticonstitutionnels. Approuvé

en votation populaire en

décembre 2005, ce système

d'imposition favorable aux riches

avait farouchement été

contesté par le conseiller national

vaudoisJosef Zisyadis qui avait

déposé ses papiers dans le

demi-canton pour engager une

procédure. A noter qu'en une

année, Obwald a accueilli cinq
fois plus de nouvelles entreprises

et sa population a augmenté
de 1,5%.

Moins de fumeurs
Le nombre de fumeurs en Suisse

a reculé de 250 000 personnes
en cinq ans, a annoncé l'Office
fédéral de la santé. En 2006,

29% de la population suisse

fumaient contre 33% en 2001.

L'école suisse de Barcelone

inaugure ses nouveaux locaux

C'est en la présence du
conseiller fédéral Pascal Couche-

pin et du ministre de l'éducation

de Catalogne, Ernest

Maragall, à l'occasion d'une

cérémonie intitulée «Un pas en

avant - Un paso mas», que le

nouveau bâtiment de l'école

suisse de Barcelone a été inauguré

Les différents intervenants

ont tous souligné

l'importance des écoles suisses à

l'étranger et l'influence qu'elles

exercent. Pascal Couchepin a

plus particulièrement insisté

sur le multilinguisme, mais

aussi sur le partenariat économique

et culturel qui unit

l'Espagne à la Suisse. Armin Ritz,
ambassadeur de la Suisse en

Espagne, a eu le plaisir d'annoncer

que grâce à l'intervention de

Monsieur Couchepin auprès
des autorités de Madrid, la

maturité suisse était désormais

officiellement reconnue en

Espagne. Bernhard Pulver,

conseiller d'Etat bernois et

représentant du canton de patronage,

ne s'est pas seulement

exprimé en castillan, mais aussi

dans un catalan parfait, qu'il a

notamment appris lors de sa

formation dans les écoles suisses.

Toni Wunderlin, directeur
de l'école de Barcelone depuis

sept ans et principal acteur de

cet agrandissement, a relaté

avec fierté l'histoire de cette
école qui fête ses 88 ans et
accueille actuellement 660 élèves.

ALAIN WEY

Voter UPC.
c'est voter pour la Suisse!
Chères Suissesses de l'étranger, Chers Suisses de l'étranger,

Le 21 octobre 2007 est jour d'élection. Et nous autres, Suisses de l'étranger,

nous pouvons participer à l'orientation future de la Suisse. Personnellement,

je soutiendrai les listes des Suisses de l'étranger de l'UDC parce que

• l'UDC lutte pour la liberté et l'indépendance de la Suisse.

• l'UDC se bat pour la conservation des valeurs suisses.

• l'UDC veut que la Suisse reste un lieu d'habitation et
d'activité économique attractif.

• l'UDC défend les intérêts des Suisses de l'étranger.

Votez vous aussi pour la liste des Suisses de l'étranger de l'UDC pour défendre

les intérêts de la Suisse et des Suisses de l'étranger!

Meilleurs messages

Rolf Schudel, Johannesburg (SA)
Président UDC International
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